
NAVIGATION - SAUVEGARDE EN MER

Code international pour l'application des méthodes d'essai au feu (Résolution MSC.61(67))
Londres, le 5 décembre 1996
Acceptation tacite des Pardes le 1er janvier 1998 (adoptés conformément aux dispositions de l'article
VIII b) vi) 2) bb de la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer,
fait à Londres le 1er novembre 1974)
En vigueur le 1er juillet 1998
En vigueur pour le Canada le 1 juillet 1998
Note : Par la résolution MSC.57(87) du 5 décembre 1996, adoptées lors de la soixante-septième
session du Comité de la sécurité maritime, le Code intemational pour l'application des méthodes d'essai
au feu est obligatoire aux termes de la Convention

NUCLÉAIRE

Convention commune sur la sOreté de la gestion du combustible usé et sur la s0reté de la gestion des
déchets radioactifs
Signé par le Canada le 7 mai 1998
Ratification par le Canada le 7 mai 1998

PÉCHE

Protocole Il à la Convention pour l'interdiction de la pêche au filet maillant dérivant de grande dimension
dans le Pacifique Sud
Nouméa, le 20 octobre 1990
Signé par le Canada le 24 septembre 1991
Ratifié par le Canada le 28 août 1998
En vigueur pour le Canada le 28 août 1998
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QUESTIONS POSTALES

Actes du XVIlême congrès de l'Union postale des Amériques, de l'Espagne et du Portugal
Montevideo, le 18 mars 1998
Signé par le Canada le 18 mars 1998
En vigueur pour le Canada le 18 mars 1998

;ation internationale de télécommunications
Wireless Inc. (le nouveau signataire), fait à


